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5 Pour le second tour de scrutin, si la liste de candidats est identique, aucune nouvelle transmission de
votre signature n’est exigée. En cas de fusion de listes, en revanche, votre signature demeure nécessaire.
Elle peut être produite par télécopie ou voie électronique.

NOTICE EXPLICATIVE

Recommandations générales

1. Il est recommandé de compléter cet imprimé de manière informatique. Si vous le remplissez
manuellement, veillez à écrire en lettres majuscules de façon lisible. L’imprimé doit comporter
votre signature manuscrite et originale5.

2. L’indication, dans vos coordonnées, d’un numéro de téléphone et d’un courriel est
fortement recommandée afin que le haut-commissariat puisse vous contacter au cas où votre
déclaration serait incomplète.

Documents à fournir

Afin que votre déclaration soit valable, vous devez impérativement joindre au formulaire de
déclaration les documents suivants :

1. La liste de l’ensemble des candidats indiquant leur position dans la liste, leurs noms, prénoms
et sexe (cf. Annexe) ;

2. Un justificatif d’identité avec photographie du responsable de la liste ;

3. Si la déclaration est faite par un mandataire du candidat tête de liste, le mandat écrit du
candidat tête de liste le désignant. Un exemple de document est disponible auprès du haut-
commissariat ;

4. Les déclarations de candidature individuelles signées par chaque candidat de la liste et les
pièces justificatives associées ;

5. La preuve de la désignation d’un mandataire financier par le candidat tête de liste :
- soit si une personne physique est désignée comme mandataire financier, le récépissé

de déclaration établi selon les modalités prévues à l’article R. 39-1-A du code électoral ou les
pièces prévues aux 1° et 2° du même article;

- soit si une association de financement électorale a été désignée comme mandataire
financier, le récépissé prévu à l’article 5 du décret du 16 août 1901 pris pour l’exécution de la
loi du 1er juillet 1901 ou les pièces prévues par ce décret.
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